
II. La vie sociale 

A. Les syndicats 

Quel est le rôle des 
syndicats en France ? 

Compléter la fiche 
d’exercice distribuée 



Document 1 : Les syndicats et leur rôle 
 
Un syndicat est une association de personnes dont le but est de défendre les droits et les intérêts sociaux, 
économiques et professionnels de ses adhérents. En France, les syndicats se distinguent des partis 
politiques, bien que des liens puissent exister entre eux, car leur but n’est pas de gouverner mais d’améliorer 
les conditions de travail. 
La liberté syndicale a été reconnue en France par la loi dit Waldeck-Rousseau de 1884. Elle rompt avec la loi 
Le Chapelier, qui pendant la Révolution française (1791) avait interdit tout groupement professionnel. Le 
droit d’adhérer à un syndicat et de défendre ses droits et ses intérêts par l’action syndicale a été ensuite 
réaffirmé dans le préambule de la constitution de 1946. (…) 
Les syndicats assurent la défense des intérêts des salariés, au niveau national et à l’échelle de l’entreprise. Ils 
assurent un rôle de communication important au sein de l’entreprise en transmettant aux salariés les 
informations qu’ils auront obtenues lors des comités d’entreprise. En cas de conflit avec l’employeur, les 
syndicats peuvent engager des actions de protestation (grèves, manifestations, pétitions...). 
Les syndicats sont aussi des acteurs du dialogue social entre l’État, les employeurs et les salariés. En effet, les 
syndicats reconnus comme représentatifs dans leur secteur d’activité peuvent signer avec l’État ou le 
patronat des conventions collectives qui règlent les conditions de travail pour l’ensemble des salariés. 
Les syndicats assument aussi un rôle de gestionnaire d’organismes fondamentaux pour la vie des salariés 
(paritarisme). À parité avec les organisations patronales, ils gèrent les caisses nationales d’assurance 
maladie, d’allocations familiales et d’indemnisation des chômeurs (ASSEDIC), de retraites. 
http://www.vie-publique.fr/ 

Doc. 1 :  
Qu’est-ce qu’un syndicat ? 
Depuis quand sont-ils reconnus ? 
Quels sont leurs différents rôles? 
Quels moyens utilisent-ils pour cela ? 

http://www.vie-publique.fr/
http://www.vie-publique.fr/
http://www.vie-publique.fr/


Repérer le nom des syndicats cités dans ce reportage. 
Quelles actions mettent-ils en œuvre ici ? Pourquoi ? 

Document 2 : reportage télévisé de France 3 du 28 juin 2012  



Source : Nathan, 2012 

Quel syndicat a le plus d’adhérent ? 
Quels sont les syndicats qui ont eu plus de 
10% des voix aux élections 
professionnelles ? 
Donner deux éléments qui montrent que 
le syndicalisme français se porte mal ? 

Document 3 : le pluralisme des syndicats 



Un syndicat : une association de défense des intérêts 
professionnels de ses adhérents.  
  
 La liberté syndicale existe depuis 1884. Le rôle des syndicats 
est de : 
- négocier avec l’Etat et le patronat (le dialogue social). 
- Manifester, faire grève pour faire avancer les revendications.  
- Défendre un ou des salariés en conflit avec leur patron. 
- Participer à la gestion de la Sécurité sociale. 
  

Le syndicalisme en France est en crise, car seulement 8% des 
salariés sont syndiqués. Ils ne représentent donc qu’une petite 
partie de ceux-ci.  

Les principaux syndicats sont la CGT et la CFDT pour les salariés, 
et le MEDEF pour le patronat.  



Source et remerciements à B. Allègre, collège Saint-Charles de Cavaillon : 

http://lewebpedagogique.com/allegre 

http://lewebpedagogique.com/allegre


B. Les groupes de pression 



Affiche d’un film de 
2006 sur le lobby du 
tabac 

Quels intérêts défendent ces 3 groupes de 
pression ? 



 Certaines associations forment des groupes de pression (les 

lobbies). Leur but est de défendre des intérêts économiques ou 

politiques. Ils font pression sur les élus à l’aide de la publicité, de 

pétitions ou des médias. Ils représentent souvent des intérêts qui 

s’opposent. 

Ex : les fabricants de tabac, d’automobiles… ; les défenseurs de 

l’environnement.  

Pour en savoir plus sur les lobbies qui sont en opposition, vous pouvez faire 
l’étude de cas du livre p. 411 sur le lobbying des apiculteurs et celui des 
fabricants d’insecticide. 



Dessin de Plantu, 2010 


